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Prix des engrais : quelles mesures pour protéger les agriculteurs ?
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Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la hausse du prix des engrais consécutive aux tensions internationales et sur ses conséquences
pour les agriculteurs français. Cette situation, dans un contexte de forte volatilité des marchés de l'énergie et
des intrants, renchérit immédiatement les coûts de production des exploitations et fragilise leur trésorerie. Il
rappelle que le Gouvernement a lui-même reconnu que la forte hausse des prix du gaz, du pétrole et des
engrais alourdit les coûts de production des agriculteurs et pèse directement sur la viabilité des exploitations,
tout en soulignant la dépendance de la France aux intrants importés. Il observe également que les engrais
azotés étant étroitement liés au prix du gaz, toute tension géopolitique se répercute mécaniquement sur les prix
payés par les exploitants, avec un effet immédiat sur leurs marges. Il souligne que cette hausse conduit déjà
nombre d'agriculteurs à réduire les doses, différer leurs achats ou modifier leurs assolements, au risque
d'affecter les rendements des récoltes à venir. Une telle évolution ferait peser une menace directe sur la
souveraineté alimentaire nationale, alors même que les grandes cultures demeurent particulièrement exposées
à la dépendance aux engrais azotés. Il note en outre que plusieurs réponses ont déjà été avancées au niveau
gouvernemental, notamment des reports de cotisations sociales, des étalements d'échéances fiscales et des
prêts de trésorerie exceptionnels, sans que ces mesures ne règlent pour autant la question de fond de la
sécurisation durable des approvisionnements. Il estime qu'une réflexion plus structurelle sur la relocalisation
partielle de la production d'engrais, la constitution de capacités de stockage ou la diversification des sources
d'approvisionnement pourrait utilement être engagée. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir quelle évaluation
précise le Gouvernement entend établir de l'impact de cette hausse du coût des engrais sur les différentes
filières agricoles et quelles mesures il compte prendre pour protéger durablement les exploitations françaises de
nouvelles flambées de prix liées aux tensions internationales.
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